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Edito du Maire 

 
 
 
 
 
Chères Luzancéennes, chers Luzancéens, 
 
Lô®t® 2022 d®bute et jôen profite pour vous souhaiter ¨ toutes et tous de bonnes vacances !  
 
Se ressourcer en famille et entre amis afin de faire le plein de bonne humeur. Les dernières années 
ont, pour nous tous, été très éprouvantes.  
 
Aussi il est important de prendre le temps et de ralentir, autant que faire se peut, notre quotidien si 
pressant et oppressant parfois. 
 
La dernière édition de Luz en feu nous a permis de toucher du doigt cet esprit de vacances convivial 
et festif.  
 
Le mois de septembre sera le mois de la rentr®e et dôune f°te communale l®g¯rement modifi®e o½ 
nous pourrons nous retrouver afin de débriefer sur ces repos annuels bien mérités.  
 
Profitez bien de vos proches et que le soleil inonde vos journ®es autant que vos cîurs. 
 
Bonnes vacances à tous. 
  
 
          Le Maire, Gautier SAUVAGE 
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Compte rendu du 
Conseil Municipal 

SEANCE DU 08 AVRIL 2022 
____________________ 

 

Le 08 avril deux mille vingt-deux à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Luzancy, ré-
guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, 
sous la présidence de Monsieur SAUVAGE Gautier, Maire ; 
 

PRESENTS : Mmes Mrs DERRIEN Nicolas premier Adjoint, HERAULT Laurence deuxième Adjoint, 
BEAUVOIS Jocelyn troisième Adjoint, DA FONSECA Manuel, URBAIN Patrice, GIRAUD Vicky,     
KALUZNY Ludivine. 
 

ABSENTS EXCUSES :  
Mr CHARLET Alain donne pouvoir à Mr DERRIEN Nicolas 
Mme CANINI Joëlle donne pouvoir à Mr DA FONSECA Manuel,  
Mme QUENTIN Fanny donne pouvoir à Mme HERAULT Laurence 
Mr VUILLEMIN Philippe donne pouvoir à Mr BEAUVOIS Jocelyn 
Mr DAVOUST Eric 
COUDERC Jérémy 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme GIRAUD Vicky 
 
 

Le compte-rendu de la s®ance du 22 f®vrier 2022 est lu et approuv® ¨ lôunanimit®. 
 

  1.Approbation du Compte Administratif 2021 
Le Maire demande quôun Pr®sident soit d®sign® par lôassembl®e pour le vote du Compte Administratif. 
Mr DERRIEN Nicolas est élu. 
Monsieur le Maire rappelle les chapitres du Compte Administratif, pour la section de fonctionnement et 
pour la section dôinvestissement, soit : :  
-fonctionnement dépenses  550 247.24 ú 
   recettes             756 042.07 ú 

excédent 2021 205 794.83 ú 
 

-investissement dépenses  82 544.54 ú 
   recettes  282 125.28 ú 

excédent 2021 199 580.74 ú 
Monsieur le Maire quitte la salle et Monsieur DERRIEN prend la pr®sidence de lôassembl®e. Il rappelle 
que le Compte Administratif doit °tre vot® en lôabsence du Maire. 
Monsieur DERRIEN rappelle les chapitres du Compte Administratif, pour la section de fonctionnement 
et pour la section dôinvestissement. Pour r®pondre ¨ Mme GIRAUD, il pr®cise que la colonne ç crédits 
annulés è en recettes de fonctionnement et dôinvestissement sur le Compte Administratif correspond ¨ 
la diff®rence entre les recettes budg®tis®es en 2021 et les recettes r®elles de lôexercice. Si le chiffre 
est n®gatif, côest que les recettes pr®vues sont inf®rieures aux recettes r®elles per­ues par la         
commune. 
Il est ensuite procédé au vote du Compte Administratif 2021 
 

Délibération S2/1-2022 : 
Monsieur le Maire demande quôun Pr®sident soit ®lu pour le vote du Compte Administratif. 
Mr DERRIEN Nicolas est élu. 
Monsieur le Maire rappelle les chapitres du Compte Administratif, dôune part pour la section de       
fonctionnement et dôautre part pour la section dôinvestissement. 
Monsieur le Maire quitte la salle et Mr  rappelle le Compte Administratif 2021 par chapitre qui peut     
se résumer ainsi : 
-fonctionnement dépenses  550 247.24 ú 
   recettes          756 042.07 ú 
   excédent 2021 205 794.83 ú 
-investissement dépenses  82 544.54 ú 
   recettes  282 125.28 ú 
   excédent 2021 199 580.74 ú 
Il est constaté le résultat cumulé du Compte Administratif 2021 : 
-excédent en section de fonctionnement   953 312.93 ú 
-exc®dent en section dôinvestissement      648 666.77 ú 
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-des restes à réaliser pour 18 606.88 ú en d®penses  dôinvestissement. 
-des restes à réaliser pour   6 828.60 ú en recettes de fonctionnement 
En lôabsence de Monsieur le Maire, le Compte Administratif est vot® et approuv® ¨ lôunanimit® des 
membres présents et représentés. 
2.Compte de Gestion 2021 du Budget communal 
Monsieur le Maire explique que le Compte de Gestion est identique au Compte Administratif qui vient dô°tre vot®. Il re-
prend sous une autre forme, le Compte Administratif et les Pages 22 et 23 du Compte de gestion reprennent les dépenses 
et recettes de fonctionnement et dôinvestissement de lôann®e 2021 ainsi que le r®sultat cumul®. 
Le Maire pr®cise le d®tail des restes ¨ r®aliser en d®penses et en recettes dôinvestissement. 
Il est ensuite procédé au vote. 
  
 

Délibération S2/2-2022 : 
Apr¯s sô°tre fait pr®senter le Budget de lôexercice 2021 et les d®cisions modificatives qui sôy            
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le Compte de 
Gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que lô®tat de lôactif, lô®tat du passif, lô®tat des restes ¨ recouvrer et lô®tat des restes ¨ payer, 
Apr¯s sô°tre assur® que le Receveur a repris dans ses ®critures le montant de chacun des soldes   
figurant au bilan de lôexercice 2021, celui de tous les titres de recettes ®mis et de tous les mandats de 
paiements ordonnanc®s et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui ont ®t® prescrites de 
passer dans ses écritures, 
Considérant que le Compte est exact, 
Statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 01.01.2021 au 31.12.2021, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire, 
Statuant sur lôex®cution du Budget de lôexercice 2021 en ce qui concerne les diff®rentes sections   
budgétaires, 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
Le Conseil Municipal d®clare que le Compte de Gestion dress® pour lôexercice 2021 par le Receveur, 
vis® et certifi® conforme par lôOrdonnateur, nôappelle ni observations ni r®serves de sa part. 
Le Compte de Gestion 2021 est vot® et approuv® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s. 

 
  3.Affectation du résultat du Budget Principal 2021 
Monsieur le Maire propose dôaffecter les r®sultats 2021 au Budget 2022. 
Il rappelle les r®sultats cumul®s de lôexercice 2021 : 
-fonctionnement 953 312.93 ú 
-investissement 648 666.77 ú 
Il pr®cise que lôexc®dent de r®sultat 2021 en investissement permet de financer les projets de la    
commune sans affecter de recettes suppl®mentaires. Il propose donc dôaffecter le r®sultat de         
fonctionnement 2021 en fonctionnement du Budget 2022 et celui dôinvestissement 2021(obligatoire) 
en investissement pour lôexercice 2022, soit : 
-Affectation du résultat de fonctionnement au c/002 report en fonctionnement pour un montant de  
953 312.93 ú, 
-Affectation du r®sultat dôinvestissement au c/001 solde dôex®cution dôinvestissement pour un montant 
de 648 666.77 ú. 
 

Délibération S2/3-2022 : 
Apr¯s avoir constat® les r®sultats cumul®s de lôexercice 2021 : 
-fonctionnement 953 312.93 ú 
-investissement 648 666.77 ú 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et            
repr®sent®s dôaffecter le r®sultat : 
-de fonctionnement au c/002 report en fonctionnement pour un montant de 953 312.93 ú, 
-dôinvestissement au c/001 solde dôex®cution dôinvestissement pour un montant de 648 666.77 ú. 
Lôaffectation du r®sultat est vot®e et approuv®e ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s. 
 
   4.Taux des Taxes 
Monsieur le Maire indique que les recettes attendues de la fiscalité (taxes foncières sur e bâti et 
sur le non b©ti) sont reprises sur lô®tat 1259 qui a ®t® communiqu® aux conseillers municipaux. Les 
montants pr®vus au budget sont un peu inf®rieurs ¨ ceux indiqu®s sur lô®tat 1259 car ce sont des 
estimations et les recettes réelles peuvent être inférieures à ces estimations.. 
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Monsieur DERRIEN prend la parole et précise que le souhait de la municipalité est de ne pas         
augmenter le taux des taxes fonci¯res et de maintenir ¨ lôidentique les taux vot®s en 2021 
 

Délibération S2/4-2022 : 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et             
représentés de maintenir les taux suivants : 
38.74 % taxe foncière (bâti) 
45.49 % taxe foncière (non bâti) 
 

5. Budget Unique 2022 
Monsieur le Maire présente le Budget 2022 par chapitres. 
Monsieur DERRIEN rappelle que le Budget doit être voté en équilibre de dépenses. Il répond en-
suite aux différentes questions des conseillers sur les affectations des dépenses de fonctionnement 
par article. 
Monsieur le Maire précise que les conseillers vont continuer à travailler sur le budget et les           
dépenses en 2022. 
 

Délibération S2/5-2022 : 
Monsieur le Maire présente le Budget par chapitre qui se résume ainsi : 
 -fonctionnement  Dépenses  1 665 881.93  ú 
   Recettes    1 665 881.93 ú 
-investissement Dépenses      672 013.85  ú 
   Recettes        672 013.85 ú 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Budget Unique vot® par chapitre est adopt® ¨ lôunanimit®  des membres 
présents et représentés. 
    6.Subventions aux associations 
Monsieur le Maire expose les demandes reçues et les propositions qui ont été étudiées en réunion du 
budget. Le montant total proposé au vote est de 4 900.00 ú. Il rappelle que le Budget 2022 pr®voit un 
montant total de subvention de 10 000.00 ú, ce qui permettra de r®pondre ¨ des sollicitations        
®ventuelles en cours dôann®e. 
Délibération S2/6-2022 
Vu la délibération n° S2/5-2022 du 08/04/2022 portant vote du BP 2022 
Vu les sommes portées au Compte 6574 du BP 2022, 
Vu les demandes de subventions reçues par la commune, 
Consid®rant lôavis de la commission finances du 28/03/22,  
Il  est propos® dôattribuer les subventions suivantes : 

 
Secours catholique la Ferté sous 

Jouarre 500,00 ú 

Secours Populaire Français de Seine 

et Marne 500,00 ú 

La ligue contre le cancer Seine et 

Marne 300,00 ú 

SPA 100,00 ú 

AFM TELETHON 0,00 ú 

Coopérative scolaire 1 000,00 ú 

Jeunes sapeurs-pompiers 500,00 ú 

River Protect 500,00 ú 

D Day association 500,00 ú 

Comité des fêtes de Luzancy 1 000,00 ú 
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Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, d®cide ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et          
représentés : 
-Dôapprouver les subventions aux associations ci-dessus, 
-Dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer tout document aff®rent ¨ la pr®sente d®lib®ration. 
 
 
 

Séance levée à vingt  heures et quarante-cinq minutes. 
 

    
 
 
 Le Maire   Le Secrétaire de séance 
 Gautier SAUVAGE 
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SEANCE DU 19 MAI 2022 
____________________ 

 
Le dix-neuf mai deux mille vingt-deux à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Luzan-
cy, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, en Mairie, sous la pr®sidence 
de Monsieur SAUVAGE Gautier, Maire ; 
 
PRESENTS : MMES MRS DERRIEN Nicolas premier Adjoint, BEAUVOIS Jocelyn troisième Ad-
joint, CANINI Joëlle quatrième Adjoint,   
COUDERC Jérémy, DA FONSECA Manuel, DAVOUST Eric, GIRAUD Vicky, KALUZNY Ludivine,                               
URBAIN Patrice, VUILLEMIN Philippe. 
 
ABSENTS EXCUSES :  
Mme Herault donne pouvoir à Mme Canini 
Mr Charlet donne pouvoir à Mr Derrien 
Mme Quentin donne pouvoir à Mr Beauvois 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mr DERRIEN Nicolas 
 
Le compte-rendu de la s®ance du 28 avril  2022 est lu et approuv® ¨ lôunanimit®. 
 
1. Convention de gestion des eaux pluviales urbaines pour lõann®e 2022 
Monsieur le Maire expose : La gestion des eaux pluviales est une compétence obligatoire des com-
munautés de communes depuis le 1er janvier 2020. 
La communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie nôa pas ®t® en mesure de constituer les 
moyens techniques, administratifs et financiers pour mettre en place cette compétence. Elle de-
mande donc depuis janvier 2020 à ce que les communes gèrent le service des eaux pluviales ur-
baines pour son compte en signant une convention de gestion annuelle. 
Cette convention a ®t® sign®e par la commune de Luzancy en 2020 et 2021 et la Communaut® dôAg-
glom®ration demande ¨ ce que soit d®lib®r®e une nouvelle convention de gestion pour lôann®e 2022. 
La Communaut® dôAgglom®ration devrait °tre en mesure dôassumer la comp®tence gestion des eaux 
pluviales urbaines à compter de 2023 : cela signifiera quôelle g¯rera directement le service et quôelle 
proposera aux communes une diminution du montant des attributions de compensation liée à ce ser-
vice (CLECT). 
A la suite des questions des conseillers, il est pr®cis® que la Communaut® dôAgglom®ration prend en 
charge la partie investissement du service des eaux pluviales. Il est ®galement indiqu® que lôassu-
rance  
multirisque de la commune doit être informée de la signature de la convention. 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe) ; 
Vu la loi n° 2018-702 du 3 ao¾t 2018 relative ¨ la mise en îuvre du transfert des comp®tences eau 
et assainissement aux communautés de communes (dite « loi Ferrand ») ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), et notamment son article L. 5216-7-1 et 
L. 5215-27 ; 
Vu la délibération n° 2019-193 en date du 14.11.2019 de la Communauté approuvant la signature de 
la convention de gestion des eaux pluviales pour lôann®e 2020 ; 
Vu la délibération n° 2020-362 de la Communauté approuvant la signature de la convention de ges-
tion des eaux pluviales pour lôann®e 2021 ; 
Vu la délibération n° 2021-267 de la Communauté approuvant la signature de la convention de ges-
tion des eaux potables pour lôann®e 2022 ;                     
Consid®rant quô¨ compter du 1er janvier 2022, la Communauté devait exercer en lieu et place de ses 
communes membres la compétence « gestion dôeaux pluviales urbaines è sur lôint®gralit® du p®ri-
mètre communautaire ; 
Consid®rant que les d®lais pour la cr®ation dôun service communautaire pour la gestion dôeaux plu-
viales ne sont pas suffisants, et afin de donner le temps nécessaire à la Communauté pour mettre en 
place une organisation p®renne, il est imp®ratif dôassurer la continuit® du service public ; 
Vu la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative plus particulièrement 
son article 52 prolongeant de douze mois le délai prévu pour la transmission du rapport 
évaluant le coût net des transferts en 2020  
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Considérant à cet égard que seules les communes sont en mesure de garantir cette continuité, en 
accomplissant de manière temporaire au nom et pour le compte de la Communauté les actes maté-
riels n®cessaires ¨ lôexercice des comp®tences transf®r®es ; 
Consid®rant que lôarticle L. 5216-7-1 du C.G.C.T. pr®voit que la communaut® dôagglom®ration peut 
confier, par convention, la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à 
une ou plusieurs de ses communes membres ; 
Consid®rant quôune telle convention peut ainsi °tre conclue entre la Communaut® et ses communes 
membres aux fins de leur confier, pour son compte, la gestion courante du service eaux pluviales ur-
baines relevant de ses attributions dans lôattente de la mise en place dôune organisation p®renne. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, 
décide : 
-Dôapprouver la signature dôune convention relative ¨ la gestion dôeaux pluviales urbaines avec la 
Communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie pour lôann®e 2022, 
-Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document afférent à la présente 
délibération 
  
2.Secours dõurgence 
 
Monsieur le Maire rappelle que la commune peut °tre amen®e dans le cadre de lôaction sociale ¨ dis-
tribuer des aides financières aux administrés. Ces aides sont examinées par la commission sociale, 
puis d®lib®r®es sur avis de cette commission, en respectant lôanonymat des personnes concern®es. 
Dans certains cas, il est nécessaire que la commune puisse intervenir très rapidement, sans réunir le 
Conseil Municipal. 
Monsieur le Maire propose donc que le conseil municipal lôautorise ¨ examiner avec la commission 
action sociale les demandes de secours exceptionnels ¨ caract¯re dôurgence et de lui permettre dôoc-
troyer dans la limite dôun certain montant des bons dôalimentation, de combustible, ou de d®cider le 
paiement imm®diat dôun cr®ancier par mandat administratif. 
Possibilité de définir le type de factures prises en compte : loyer, eau électricité, gaz, bois. 
Monsieur Derrien précise que cela permettrait de payer les créanciers sans délibération, après étude  
de la commission action sociale. 
Monsieur le Maire indique que la commune b®n®ficie dôun correspondant attitr® dôEDF pour les per-
sonnes en difficulté. Ce correspondant travaille sur les dossiers avec la commission action sociale. 
Monsieur le Maire propose de fixer le montant maximum de lôaide ¨ 300.00 ú. 
Consid®rant que les demandes de secours d®pos®es en Mairie aupr¯s de la commission dôaction so-
ciale peuvent rev°tir un caract¯re dôurgence, 
Consid®rant que ce caract¯re dôurgence peut °tre incompatible avec les d®lais de r®union du Conseil 
Municipal, 
Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e la possibilit® dôoctroyer sur justificatif, des bons dôalimenta-
tion, de combustible ou de procéder au paiement des factures des créanciers par mandat administratif 
sans avoir à réunir en séance ordinaire ou extraordinaire le Conseil Municipal 
 ;Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s 
décide : 
-Dôautoriser Monsieur le Maire ¨ examiner les demandes de secours exceptionnels ¨ caract¯re 
dôurgence, 
-Dôautoriser Monsieur le Maire ¨ octroyer en cas dôurgence des bons dôalimentation ou de combus-
tibles non remboursable, de procéder au règlement de factures de créanciers  
(eau, électricité, gaz, bois, loyer)   par mandat administratif, 
-Dit que le montant maximum de lôaide est fix® ¨ 300 ú par demande, 
-Dit que les crédits sont inscrits au compte 658821 du BP 2022. 
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3.Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 
Monsieur le Maire expose : La nomenclature budg®taire et comptable M57 est lôinstrution la plus     
récente, du secteur public local.  Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des         
métropoles, le référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les        
catégories de collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération 
intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal,               
départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus               
spécialement les dispositions applicables aux régions. 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient 
d®j¨ les r®gions offrant une plus grande marge de manîuvre aux gestionnaires : 
 - en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et des 
autorisations dôengagement, adoption d'un r¯glement budg®taire et financier pour la dur®e du mandat, 
vote d'autorisations de programme et d'autorisations dôengagement lors de lôadoption du budget,    
présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif  
- en mati¯re de fongibilit® des cr®dits : facult® pour lôorgane d®lib®rant de d®l®guer ¨ lôex®cutif la    
possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des    
d®penses r®elles de chacune des sections, et ¨ lôexclusion des cr®dits relatifs aux d®penses de      
personnel) ; 
- en mati¯re de gestion des cr®dits pour d®penses impr®vues : vote par lôorgane d®lib®rant               
dôautorisations de programme et dôautorisations dôengagement de d®penses impr®vues dans la limite 
de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour 
la commune de Luzancy son Budget Principal qui est le seul budget. 
Lôapplication de la M57 ¨ toutes les cat®gories de collectivit®s locales est programm®e sera            
obligatoire au 1er janvier 2024.  
  
Cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un changement de          
maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2023, la colonne BP n-1 ne sera pas rensei-
gnée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 
Monsieur Derrien prend la parole et précise que le plan comptable est divisé en chapitres et en      
articles. Côest ce qui permet de budg®tiser les d®penses de la commune et dôavoir un suivi comptable. 
En adoptant le référentiel M57 à compter du 1er janvier 2023, avant la date butoir du 1er janvier 2024, 
la commune pourra b®n®ficier dôun suivi plus pouss® de la part de lôop®rateur et de la perception. 
Monsieur le Maire indique que la mise en place de ce nouveau référentiel sera difficile, mais ensuite, 
ce sera plus pratique pour la gestion de la comptabilité de la commune. 
 VU lôarticle L 2121-29 du Code des Collectivités Locales,  
Vu lôarticle 106 III de la loi nÁ 2015-9941 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation  
VU lôarticle 242 de la loi nÁ 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019,  
VU lôarr°t® interminist®riel du ministre de la coh®sion des territoires et des relations avec les            
collectivit®s territoriales et du ministre de lôaction et des comptes publics du 20 d®cembre 2018 relatif 
¨ lôinstruction budg®taire et comptable M57 applicable aux collectivit®s territoriales uniques, 
Vu lôavis favorable du comptable public en date du 13 avril 2022 
Consid®rant lôexpos® de Monsieur le Maire : 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 a été instaurée au 1er janvier 2015 dans le cadre de la 
création des métropoles. Le référentiel budgétaire et comptable M57 deviendra le référentiel de droit 
commun de toutes les collectivités locales au 1er janvier 2024 (régions, départements, établissements 
publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres 
communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus 
spécialement les dispositions applicables aux régions.  
: 
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Les principaux apports induits par le passage à la norme budgétaire et comptable M57 
sont les suivants  
 
-Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont  
b®n®ficient d®j¨ les r®gions offrant une plus grande marge de manîuvre aux gestion-
naires notamment en matière de gestion pluriannuelle, de fongibilité des crédits et de gestion des    
dépenses imprévues, 
-Un prérequis pour présenter un compte financier unique, 
-Lôint®gration dôinnovations comptables pour une am®lioration de la qualit® des comptes et une       
meilleure information du lecteur des comptes 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s 
-Adopte par droit d'option le référentiel budgétaire et comptable M57 développé à compter du           
1er janvier 2023, 
-Pr®cise que la norme comptable M57 d®velopp®e sôappliquera au budget g®r® actuellement selon la 
norme M14: Budget Principal 
-Autorise Monsieur le Maire ¨ mettre en îuvre toutes les proc®dures n®cessaires ¨ ce changement 
de nomenclature budg®taire et comptable et ¨ signer toutes les pi¯ces n®cessaires ¨ lôex®cution de la 
présente délibération. 
4.Prise en charge des frais de timbres fiscaux pour le renouvellement dõune CNI 
 
Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux quôune carte dôidentit® a ®t® ®gar®e en Mairie 
sous lôancien mandat. Lôensemble du conseil municipal est d®j¨ inform® de cette affaire et a d®cid® de 
prendre en charge les frais de renouvellement, mais la perception demande une délibération pour 
cette décision. 
Vu la demande dôun administr® de prise en charge par la commune des frais de renouvellement de sa 
carte dôidentit®, 
Consid®rant que la carte de lôadministr®e a ®t® ®gar®e par le bureau de vote lors des ®lections        
municipales de 2020, 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s    
d®cide de prendre en charge sur pr®sentation dôun justificatif les frais de timbre fiscal pour renouvelle-
ment pour perte de la carte dôidentit® pour un montant de 25 ú (vingt-cinq euros). 
  
 
5-Demande de subvention 
Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que lôassociation ç Histoire Mémorielle de Notre 
Boucle de Marne au Vingtième siècle » dont le siège est à Saâcy sur Marne sollicite une subvention 
pour le livre quôelle est en train de r®aliser sur lôhistoire des cinq villages de la Marne : Citry, Nanteuil, 
Saâcy, Mery, Luzancy. 
Le coût prévisionnel de réalisation est de 20 000.00 ú pour 750 exemplaires. 
Lôobjet de lôassociation est de faire connaitre au moyen de t®moignages et de documents la vie locale 
au vingtième siècle sur le plan économique, social, culturel et celui des loisirs. 
Monsieur Derrien pr®cise que lôassociation veut faire un livre ¨ la suite de lôexposition de d®cembre  
2021 à Saâcy sur Marne. 
Madame Giraud propose que des livres soient achetés par la commune quand ils seront édités, pour 
les mettre à disposition en Mairie et à la bibliothèque., les conseillers municipaux décident de fixer le 
montant de la subvention en adéquation avec les autres subventions versées  
Apr¯s d®bat, les conseillers municipaux d®cident dôaccorder une subvention et de fixer son montant en 
ad®quation avec les subventions d®j¨ accord®es en d®but dôann®e, soit 500 ú. 
 
Vu la demande dôaide financi¯re de lôassociation ç Histoire Mémorielle de notre boucle de Marne au 
vingtième siècle. Citry, Nanteuil, Saâcy, Mery, Luzancy è pour r®aliser  un ouvrage sur lôhistoire locale 
Vu les différents documents joints à la demande, 
Consid®rant lôobjet de lôassociation : faire connaitre au moyen de témoignages et de documents la vie 
locale au vingtième siècle sur le plan économique, social, culturel et celui des loisirs 
,Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-D®cide dôattribuer ¨ lôassociation ç Histoire Mémorielle de notre boucle de Marne au vingtième siècle. 
Citry, Nanteuil, Saâcy, Mery, Luzancy è une subvention pour un montant de 500 ú 
-Dit que les crédits sont prévus au compte 6574 du BP 2022 
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6-D®signation dõun repr®sentant de la  commune et de son suppl®ant au Conseil dõAdministration de la Maison 
dõenfants, au Comit® de pilotage charg® de lõ®valuation interne, aux commissions menus 
Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux quô¨ la suite des d®missions de Madame      
Barrault titulaire et de Madame Chaudot suppl®ante, la commune de Luzancy nôest plus repr®sent®e 
aux comités et commissions rappelées. 
Compte tenu de la n®cessit® dôune repr®sentation de la commune ¨ ces instances il est propos® de 
désigner un nouveau suppléant et un nouveau titulaire. 
Monsieur le Maire précise que Madame Herault est absente mais souhaite proposer sa candidature 
en tant que titulaire. 
Madame Canini propose sa candidature comme suppléante. 
Monsieur le Maire propose que le vote intervienne ¨ main lev®e ce qui est accept®e ¨ lôunanimit® des 
membres présents et représentés. 
  
Vu la d®lib®ration nÁ S5 nÁ 29/2020 du 05 juin 2020 portant d®signation dôun repr®sentant et dôun 
titulaire aux instances de la Maison dôenfants de Luzancy, 
Vu les démissions de Madame Barrault Véronique, représentant titulaire et de Madame Chaudot   
Laurie, représentant suppléant, 
Consid®rant la n®cessit® de repr®senter la commune aux instances de la Maison dôenfants de    
Luzancy, 
Il est proposé de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant par un vote à main 
lev®e ce qui est accept® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s. 
Vu les candidatures de Mme Herault et de Mme Canini 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s d®signe au Conseil      
dôAdministration de la Maison dôenfants, au Comit® de pilotage charg® de lô®valuation interne, aux 
commissions menus : 
-Mme Herault représentante titulaire de la commune 
-Mme Canini représentante suppléante de la commune  
  
7-Contrats de location et de maintenance pour les photocopieurs de lõ®cole et de la Mairie 
Monsieur Derrien prend la parole et indique quô¨ la suite dôune premi¯re prise de contact avec la    
soci®t® Etter, il a ®t® d®cid® de faire un ®tat des lieux des copieurs de lô®cole et de la Mairie. Il sôest 
av®r® que le volume de copies r®el ®tait tr¯s sup®rieur ¨ ce quôil croyait et ¨ ce qui ®tait pr®vu         
au contrat. Il rappelle les volumes contractuels. 
Notamment ¨ lô®cole, les copies couleurs ®taient d®bloqu®es et le volume dôimpression en Mairie   
supérieur aux prévisions. 
Cela entraine des hors forfait r®guliers dont le co¾t nôa pas dôincidence pour les copies noir et blanc 
mais est important pour les copies couleur. 
Par ailleurs les copieurs installés sont en sur-régime permanent et ne vont pas tenir les cinq ans    
prévus au contrat. 
La Société Etter a donc fait une nouvelle proposition commerciale avec des copieurs plus puissants 
et des volume correspondant aux volumes réels. 
Pour la Mairie, le copieur permettra un agrafage automatique des documents. 
Les deux copieurs permettront aussi de mettre des codes personnels pour suivre lô®volution des 
consommations. La commande des consommables sera automatique. Le coût des copies sur le 
contrat de maintenance comprend le renouvellement des consommables. 
Enfin, la proposition comprend la mise à disposition sans coût locatif et sans coût de 
maintenance dôun ®cran interactif pour la salle du Conseil. Le copieur actuel de lô®cole 
sera conservé pour le bureau des élus sans cout locatif. 
Il y aurait donc un contrat de location (Xerox) pour les deux nouveaux copieurs et un 
contrat de maintenance (Etter) pour les trois copieurs pour une durée de 21 trimestres 
soit une durée de 7 ans 
Le co¾t total de la location (deux copieurs) ressort ¨ 1099 ú HT par mois sur la base du 
volume de copies prévues au contrat.  
Le coût de la maintenance est le suivant : 
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Volume contractuel mensuel     

   

Copieur 

école Copieur Mairie px unitaire HT Total HT 

 

Volumes 

NB 3840 2303 0,0035 ú 21,50 ú 

 

Volumes 

CL 1563 5351 0,0350 ú 241,99 ú 

    

TOTAL MEN-

SUEL HT 263,49 ú 

Copieur bureau 

élus       

Prix unitaire HT 

NB 0.0064 ú     

Prix unitaire HT 

CL 0.067 ú     

Vu le renouvellement du contrat de location et de maintenance du copieur de lô®cole et de la Marie 
intervenu le 05 avril 2019 
 
Consid®rant la n®cessit® de de changer les copieurs de lô®cole et de la Mairie qui ne sont  plus adap-
t®s ¨ lôusage de lô®cole et de la Mairie, 
Consid®rant la proposition de la soci®t® ETTER pour la mise en place dôun nouveau contrat avec un 
changement du matériel et une adaptation de la proposition financière aux réels besoins, 
Consid®rant que la soci®t® ETTER propose ®galement la mise ¨ disposition sans co¾t locatif dôun co-
pieur pour le bureau des élus 
     
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-D®cide dôaccepter la proposition financi¯re de la Soci®t® ETTER : 
 -Location de deux copieurs et mise ¨ disposition sans cout locatif dôun troisi¯me copieur 
           -Maintenance de trois copieurs pour une durée de 21 trimestres, 
           -Mise ¨ disposition dôun ®cran interactif sans co¾t locatif et sans co¾t de maintenance pour 
une durée de 5 ans, 
-Dit que le co¾t dôinstallation du mat®riel ressort ¨ 840.00 ú TTC 
-Autorise Monsieur le Maire à signer les contrats de location et de maintenance ainsi que tout do-
cument afférent à la présente délibération  
 
 
 

Séance levée à  vingt heures et trente-cinq minutes. 
 

    
 
 Le Maire   Le Secrétaire de séance 
    Gautier SAUVAGE 
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ë la d®couverte des oiseaux 
de la carri¯re de Messy  

 Nous étions une douzaine de tous âges (un petit 
Matis âgé seulement de 5 jours accompagnait ses  
parents) ¨ lô®coute dôOrnella et St®phanie en ce d®but 
dôapr¯s midi, impatients de voir les esp¯ces qui      
peuplent les ®tangs et autres plans dôeau issus de  
lôexploitation des carri¯res de Messy.  
 
Couverts de nos gilets fluorescents, coiff®s dôun 
casque (sécurité oblige...) et équipés de jumelles nous 
avons pris la route qui longe la carrière et déjà nos 

guides expérimentées nous alertaient sur la bergeronnette grise voletant de toit en toit.  
 
 Sôapprochant peu ¨ peu des ®tangs, nous avons pu observer les mouettes, les cormorans, le 
héron cendré droit comme un « i »guettant patiemment sa proie.  
 
 De ces observations ponctuées des explications claires de nos deux guides, nous avons ap-
pris que les oiseaux changent de plumage au cours des processus dôaccouplement : le plumage 
plus vif pour les parades suivi dôun autre moins voyant, sorte de camouflage pour leur s®curit®... 
canards, foulques, grèbes huppées reconnaissables à leurs plastrons blancs, au loin des cygnes 
t°tes plong®e dans lôeau...  
 
 Puis nous sommes entrés dans la carrière désertée par les ouvriers, circulant prudemment 
entre les immenses monticules de maté-
riaux criblés selon leur taille: graviers, 
sable dans lequel les hirondelles de rivage 
aiment nidifier au printemps.  
 
 Puis vint le moment de retourner à 
notre point de départ en regrettant de ne 
pas avoir vu encore plus dôesp¯ces...avec 
lôenvie dôy revenir sans pour autant d®ran-
ger cette faune préservée prête à la nidifi-
cation printanière.  
 

Reportage de Colette V. 

 Une sortie Nature a été proposée le mercredi 16 mars aux carrières de 
Luzancy zone Natura 2000 
 
 Le réseau Natura 2000 rassemble des sites naturels ou semi-naturels de 
l'Union européenne ayant une grande valeur patrimoniale, par la faune et 
la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 
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Apr¯s-midi jeux de soci®t® 

 Une trentaine dôhabitants de Luzancy de tous ©ges se sont r®unies le dimanche apr¯s-midi       
13 mars  
afin de découvrir des jeux de société proposés par Maud, représentante de la société  OIKA-OIKA. 
 Des familles avec de jeunes enfants ont pu jouer avec des personnes plus âgées venues 
seules passer une après-midi à la découverte de nouveaux jeux.  
 Tous les jeux étaient proposés à la vente afin de pouvoir en profiter plus longtemps. 
 
Tous ont pu déguster des crêpes proposées par le comité des fêtes. 

Saint Colomban en Brie f°te la 
Saint Patrick  

 À l'occasion de la semaine de la St Patrick         
(19 mars), Saint patron de l'Irlande, les communes        
du Pays fertois avaient revêtu leurs habits verts tandis 
que les marcheurs ont pu (re)découvrir les paysages    
de notre verte contrée et St Colomban.  
 
 Cette animation ®tait ¨ lôinitiative                              
de lôassociation Saint Colomban en brie 
 
 Saint Colomban, Moine Irlandais, a parcouru plus 
de 6 000 kms pour évangéliser l'Europe et en particulier 
le nord et l'est de la France. L'ensemble du plateau 
briard (et plus encore) est concern® par son îuvre     
civilisatrice, qui généra des vocations parmi les notables 
des lieux.  
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 Avec lôarriv®e de lô®t®, les 
fleurs só®panouissent dans nos 
jardins et sur nos balcons. 

 Notre village ne fait pas 
exception, et pour la seconde 
année, les géraniums, les       
surfinias, les campanules et 
autres plantes de saison ont réintégrés les monuments et les jardinières. 

 Des habitants ont rejoint lô®quipe municipale pour une matin®e de     
plantation sous le signe de la bonne humeur. Les jardiniers les plus             
expérimentés ont pu partager leurs savoir-faire avec les novices. 

 Et si vous aussi, vous avez envie dôint®grer cette ®quipe de jardiniers en 
herbe pour apprendre, pour partager votre savoir-faire ou tout simplement passer un bon moment tout 
en rendant notre village plus agr®able, m°me si vous nôavez que peu de temps, nôh®sitez pas ¨    
prendre contact avec  la mairie. 

Village fleuri 

Chasse aux ïufs 

 Cette ann®e encore, la mairie a pu permettre ¨ nos plus jeunes de partir ¨ la chasse aux îufs 
de pâques. 
 Deux zones ont été aménagées en fonction des âges et chaque enfant a pu partir à la        
recherche de 5 îufs factices ¨ ®changer contre un sachet de divers chocolats et sucreries. 
 

 Enfants, parents et équipe municipale ont partagé cette agréable matinée de printemps dans 

le parc de la commune.  
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 Ce 8 mai 2022 nous commémorions le 77ème anniversaire de la 

fin de la seconde guerre mondiale en France et en Europe. Notre      

nation se souvient du si lourd tribut payé par l'humanité. 

 Le rendez-vous était donné au cimetière de l'église pour le dépôt 

d'une gerbe, et la lecture par Gautier SAUVAGE maire de la commune, 

d'un texte de Geneviève DARRIEUSSECQ, ministre déléguée auprès 

de la ministre des armées, chargée de la mémoire et des anciens    

combattants. 

 L'association DDAY nous à fait l'honneur de participer à cette 

cérémonie, en tenues militaires ou civiles d'époques, et véhiculés dans des engins d'un autre temps, 

pour le bonheur des habitants venus nombreux participés à ce devoir de mémoire.  

Saluons également la présence de Patrick FORTIER maire honoraire. 

C®r®monie du 8 mai 
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Confidences ???  
Quelles confidences un jeune magicien, débarqué le matin 
même de Bergerac et invité par le Foyer Rural, pouvait il 
bien faire aux habitants de Luzancy ??? 
 
 Tout en nous surprenant avec ses tours variés et   
originaux, ses manipulations, sa dextérité, Cyril Ayrau nous 
a transporté dans son passé, évoquant pour nous son      
enfance, ses rêves, sa relation privilégiée avec son grand-père, la naissance de sa vocation de       
magicien, et la recherche de la femme de sa vie qu'il espérait trouver parmi le public luzancéen !!!  
 Tout en poésie et humour, il a enchainé ses tours qui nous ont laissés admiratifs, l'esprit titillé 
par le désir de percer ses secrets. Mais non, rien... même les spectateurs invités à le rejoindre sur 
scène n'y ont vu que du feu !  
 Comment Cyril se retrouve - t - il avec la bague de Blandine autour du cou ?  Comment est il 
parvenu à inverser sans qu'elle s'en aperçoive les deux cartes pliées que chacun d'eux tenaient      
serrées entre leur dents ?  
 Comment a t-il pu prédire et écrire que Gaëlle, qu'il n'avait jamais rencontrée, allait choisir la 
chanteuse islandaise Björk comme personnalité inspirante ?  
  
 Voila beaucoup de mystères !  
 Vraiment très fort. Et ce ne sont que quelques petits exemples du festival de tours et de sur-
prises que nous avons eu le plaisir de voir et d'applaudir. 
 
 Accompagné de ses inséparables complices : Thierry Schanen pour la mise en scène et    
l'assistance en coulisses ainsi que Clément Naïbo à la régie, Cyril nous a fait passer une superbe   
soirée et nous a fait découvrir une vision inédite, toute en poésie, de la magie. 
 
 Le foyer rural vous donne maintenant rendez vous le samedi 17 septembre 20h30 pour un 
spectacle d'un tout autre genre mais tout autant passionnant avec un one woman show:      
« Botanique nique nique è, de et par Nicole Fallet, ou é comment la lutte contre les bambous peut 
amener à des réflexions philosophiques et féministes. Nous vous y attendons nombreux... 
 
Reportage de Véronique B 

 
 

CONFIDENCES 
Spectacle de magie 

11 mai 2022 
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 Afin de f°ter comme il se doit lôarriv®e 
de lô®t®, le comit® des f°tes de Luzancy a pu 
enfin cette année organiser Luz en Feu. 
 
 Cette animation consiste à inviter tout le village à venir pour assister à un concert au parc.            
Chacun apporte son pique-nique et sôinstalle ¨ une table ou sur une couverture ¨ m°me le sol et     
profite dôune soir®e en famille ou entre amis. 
 
 Cette ann®e, la mairie sôest associ®e ¨ cette soir®e en offrant un verre de lôamiti® aux habitants 
entre 18H30 et 19H30. 
 
 Puis le comit® a pris le relais afin de proposer de lôeau, des sodas ainsi que de la bi¯re            
bien fraîche  en partenariat avec la société le Décapsuleur, qui a ouvert son nouveau bar à St Cyr sur 
Morin. Quelques gâteaux maison étaient en vente. 
 
 La préparation sous 
une chaleur fût difficile mais 
sôest d®roul®e sous le signe 
de la bonne humeur et des 
rires des bénévoles venus 
en nombre,  
Dans la soirée un agréable 
vent frais a permis au plus 
grand nombre de profiter 
dôun super concert de     
Cartouchõ Ego, qui nôa pas   
résisté aux nombreux    
rappels du public. 
 
La soir®e sôest termin®e par 
le magnifique et traditionnel feu de la St Jean (avec quelques jours dôavance). 

Luzõen Feu 


